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et toute récidive, de la même amende que pour la deuxième infraction et 
d’un emprisonnement de trente jours au moins et de trois mois au plus, 
avec dépens dans tous les cas.

LA CHASSE DANS LES CHANTIERS

“ Les chefs d'exploitation de bois, les entrepreneurs et sous-entre­
preneurs de coupe de bois seront tenus responsables de toutes violations 
de la loi de chasse concernant l'orignal, le caribou et le chevreuil, com­
mises par les hommes sous leur contrôle.

Cependant, cette responsabilité n'est pas encourue si la personne qui 
y est assujettie prouve qu'elle n’a pu empêcher les faits reprochés

ANIMAUX A FOURRURES

Toute compagnie, société, ou personne faisant le commerce de four­
rures qui. en vertu de quelqu’une des dispositions de cette loi, a chassé 
ou fait chasser les animaux à fourrures ou une espèce quelconque des 
animaux à fourrure mentionnés dans cet article, est tenue de faire rapport, 
dans les quinze premiers jours du mois de mai de chaque année, au Mi­
nistre de la Colonisation, des Mines et des Pêcheries, de la quantité et de 
l’espèce de ces animaux qu’elle a tués.
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DESTRUCTION DES LOUPS

Le Ministre de la Colonisation, des Mines et des Pêcheries peut 
payer, à même les revenus provenant de la mise à exécution de la présente 
loi. une somme de quinze piastres, à toute personne habitant la province 
de Québec, qui lui transmet un certificat d’un juge de paix d’un district 
judiciaire constatant que telle personne a prouvé, sous serment, à sa satis­
faction. qu’elle a tué un loup dans ce district et qu’elle a présenté le loup 
ou la tête du loup avec la peau et les oreilles entières, et que ce juge de 
paix a. avant de délivrer le certificat, fait couper et briller les oreilles et 
la peau du crâne de tel loup.

LES AMENDES

Lo totalité des amendes provenant des contraventions aux lois de


